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RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE
DÉCISION numéro

LODÈVE MLDC_231116_131

----------

portant sur

DÉSIGNATION DES QUATRE CANDIDATS ADMIS À CONCOURIR À LA
MAÎTRISE D'ŒUVRE POUR LA RÉHABILITATION DE L'ENSEMBLE

ÉPISCOPAL

Le Maire de la commune de Lodève,

VU le Code de la commande publique, et en particulier les articles R.2162-15 à R.2162-21 relatifs au
déroulement du concours de maîtrise d’œuvre,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue aux articles du CGCT susvisés,

VU la délibération n°CM_230711_12 du Conseil municipal du 11 juillet 2023, relative à l’organisation
du concours d'architecture pour la réhabilitation de l'ensemble épiscopal et désignation des membres
du jury,

VU l’avis de concours publié au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics (BOAMP),  au
Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE) et sur le profil acheteur de la Commune de Lodève
avec une remise des dossiers de candidature fixée au 25 septembre 2023,

CONSIDÉRANT que la Commune de Lodève a lancé une procédure de concours restreint afin de
désigner l’équipe de maîtrise d’œuvre dans le cadre du projet pour la réhabilitation de l’ensemble
épiscopal,

CONSIDÉRANT les dix candidatures dématérialisées reçues dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT l’analyse des candidatures et le procès-verbal de la réunion du jury du 16 octobre
2023 déterminant l’avis du jury sur les quatre équipes admises à concourir,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : de désigner, sur la base du procès-verbal du jury réuni le 16 octobre 2023, les quatre
candidats admis à concourir dans le cadre de la seconde phase de désignation de l’équipe de maîtrise
d’œuvre pour la réhabilitation de l’ensemble épiscopal, comme suit : 

- équipe n°3 : groupement Mars Architectes, Atelier d’architecture Caroline Serra, Atelier Sites,
Sylvie Sieg Création, Groupe OCD, Atelier Rouch, Izuba énergies, Créa-Factory,
-  équipe n°5 :  groupement Passelac & Roques,  Florent  Auriol,  ALEP, Michez Mahaut,  Egis,
Atelier Rouch, Fargeas Magalie, Les éclaireurs, Travaux pratiques,
-  équipe  n°10 :  groupement  Traverses  architecture  et  paysage,  Sapiens  architectes,  LM
Ingénierie Audiovisuel, Atelier Rouch, Aker, Pailum, Calder Ingénierie,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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- équipe n°2 : groupement Combas, Banquet, Martel & Michel, Artisans d’idées-Lundi 8, Gaëlle
Sandré-Rovo, 8’18’, ACEB, BETSO, BET Pialot Escande,

-  ARTICLE 2 : de préciser que conformément au règlement de concours, une lettre de consultation
sera envoyée aux quatre candidats admis à concourir à la seconde phase et le rejet sera notifié aux
candidats non retenus,

- ARTICLE 3 : de dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Fait à Lodève, le seize novembre deux mille vingt-
trois,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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